




lntitul6 de la taxe

Certification conforme de documents

Demande de renseignements
dans un but commercial

Envoi d'une lettre de rappel
par [e service " Recette communale .

Recherches 96n6atogiques

Frais de recouvrement en retation
avec ['ordonnancement de paiement
- Service recette

Pour tion
Le sec

Montant

2,00 €

4,00 €

6,00 €

25,00 €

30,00 €

Modalit6s

payabte A [a
caisse communate

sur facture

sur facture

sur facture

sur facture

Les frais de recouvrement sont appticabtes dds lors que [e non-paiement d'une cr6ance

communale entraine ['engagement d'une proc6dure devant [a Justice de Paix ainsi qu'un

suivi administratif sp6cifique.

Article 3 - Taxes int6gr6es dans le rdglement relatif aux taxes fun6raires
Les taxes suivantes seront int6gr6es dans [e rdglement communal relatif aux taxes

fun6raires :

. ['autorisation de transport d'une d6pouitte mortelte ;

. ['autorisation d'incin6rer ;

. les demandes d'exhumation ;

. l'autgrisation pour t'6dification et la transformation d'un monument fun6raire, pour ta
construction d'un caveau et des piliers.

Article 4 - Dispositions finales
Gpr6sent rdgLement-taxe entrera en vigueur conform6ment aux dispositions l6gates

appticables et remplace te rdglement du 21 septembre 2012 portant modification et
adaptation des taxes de chanietl,erie.
Toutes tes dispositions r6gtementaires ant6rieures relatives aux taxes de chancetlerie,
contraires au pr6sent rdgtement, sont abrog6es.

en s6ance 
suivent les signatur"ro"t" 
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